
 

Principes de PISCES pour une approche 

écosystémique 

1. Rôle des parties prenantes - Les parties prenantes doivent adopter un rôle actif 
et engagé pour atteindre l’objectif commun d’une 
approche écosystémique 
- Les parties prenantes doivent être impliquées dans 

tous les aspects de la gestion pour disposer d’une 

compréhension partagée des objectifs 

2. Equilibre 
 

- Un équilibre adapté doit exister entre la 
conservation et l’utilisation des ressources 
- La santé de tout l’écosystème doit être envisagée 
de manière à prendre en compte cet équilibre dans 
le cadre d’une responsabilité collective 

3.  Preuves 
 

Un système basé sur des preuves doit être utilisé 
pour intégrer les intérêts sociaux, environnementaux 
et économiques 

4.  Adaptable La gestion doit utiliser une approche adaptable 
5.  Echelles de temps 

 
La gestion doit être définie à long terme avec des 
objectifs et des étapes à court et moyen terme, et 
doit permettre d’impliquer de futures parties 
prenantes 

6.  Sensibilité économique 
 

L’implication ne doit pas créer de désavantage 
économique mais doit promouvoir un comportement 
responsable et durable 

7.  Subsidiarité La gestion doit suivre le principe de subsidiarité  

8.  Connexion entre l’international et 
le local 

Les stratégies, les plans et les politiques au niveau 
local et sectoriel doivent être harmonisés et les 
priorités doivent être établies pour refléter les buts et 
les objectifs nationaux et internationaux en matière 
de conservation et d’utilisation durable 

9.  Révision et surveillance Un programme efficace et ciblé de surveillance et de 
révision doit être utilisé pour guider la gestion 

10.  Impacts adjacents Il convient de tenir compte de la façon dont les 
choses ou les actions menées en mer Celtique 
peuvent influencer ou être influencées par des 
choses ou des actions menées à terre, dans les airs 
ou dans d’autres parties de l’océan 

11.  Impliquer et informer 

 

La gestion doit impliquer et informer tous les 
secteurs concernés de la société et des disciplines 
scientifiques 
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